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1. Généralités 
La modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Sauvant, membre de 

Saintes – Grandes Rives – L’Agglo, porte sur 3 sujets : 

1. Reconsidérer les règles de constructibilité des annexes aux maisons existantes dans les zones 

naturelles (N) et agricoles (A) de la commune, selon l’article L.151-12 du Code de l’urbanisme 

en vigueur, par transposition de la loi du 06 août 2015 « pour la croissance, l’activité et l’égalité 

des chances économiques » ; 

2. Réduire l’emprise des emplacements réservés N°3, à l’intersection de la route de l’Orgère et 

du chemin de Ribonnet, et N°6 entre la rue de l’Etang et la rue des Ecoles pour tenir compte 

des construction et aménagements existants sur les parcelles concernées ; 

3. Prendre acte du jugement du Tribunal Administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 relatif à une 

erreur manifeste d’appréciation constituée par le classement en zone urbaine d’activités 

économiques (UX) des parcelles N°AL 271 et 333 situées rue de Chevessac, à l’entrée sud-

ouest du bourg de Saint-Sauvant. 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions et dans le respect de l’arrêté préfectoral 

de mise à l’enquête, du 29 septembre 2025 à 15h jusqu’au 20 octobre 2025 à 17h. 

Je constate que la publicité effectuée a permis au plus grand nombre d’avoir connaissance de la 

procédure en cours. Elle a eu lieu : 

• Dans les journaux d’annonces légales : 

o  Sud Ouest : 9 septembre et 1er octobre 2025, 

o Haute Saintonge : 5 septembre et 3 octobre 2025, 

• Sur les sites internet de Saintes – Grandes Rives – L’Agglo et de la Mairie de Saint-Sauvant, 

• Sur les réseaux sociaux et l’application Panneau Pocket, 

• Par les affiches mises en place au siège de Saintes – Grandes Rives – L’Agglo, en Mairie de 

Saint-Sauvant et sur 2 panneaux d’affichage (au format A2), parfaitement conformes à la 

législation. Des affiches complémentaires (au format A3) ont été apposées sur les panneaux 

d’affichage des hameaux de la commune. L’affichage a eu lieu du 11 septembre au 20 octobre 

2025. 

  



Enquête publique portant sur le projet de modification N°1 du Plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Sauvant 
Procès-verbal de synthèse 

3 
 

2. Participation du public 
J’ai reçu 11 personnes au cours des 3 permanences : 

• Deux personnes lors de la permanence du 29 septembre 2025 en Mairie de Saint-Sauvant. 

Laurent Edel et Jean Salvaing ont déposé chacun une contribution dans le registre papier 

(respectivement les contributions N°59 et 60) ; 

• Quatre personnes au cours de la permanence du 9 octobre 2025 au siège de Saintes – Grandes 

Rives – L’Agglo. Deux contributions ont été notées dans le registre, celle de Vanessa Claudot 

(N°65) et celle de Sébastien Da Silva et Mélanie Vannier (N°66); 

• Cinq personnes durant la permanence du 20 octobre 2025 en Mairie de Saint-Sauvant : 

o Deux personnes n’ont pas souhaité laisser d’avis sur le projet ; 

o Serge Jaboulay a noté un avis dans le registre en accompagnement d’un courrier qu’il 

avait déjà déposé le 6 octobre 2025 à la Mairie (contributions N°61 et 62) ; 

o Jack-Edouard Merlet a déposé un courrier (contribution N°63); 

o  Hervé Audinet n’a pas pu contribuer sur le registre dématérialisé qui était inaccessible 

de 15h à 16h47 le 20 octobre 2025. Il a adressé sa contribution par mail à la Mairie 

que j’ai annexée au registre papier en tant que courrier (contribution N°64). 

 

Le site internet du registre dématérialisé a obtenu une forte fréquentation. 

 

Extrait du tableau de bord du registre dématérialisé 

 

Le 1er pic de fréquentation du 11 septembre 2025 peut être en lien avec la parution de l’annonce légale 

dans le journal Sud Ouest du 9 septembre. La fréquentation s’est accrue pendant la durée de l’enquête 

(du 29 septembre au 20 octobre 2025) et ce jusqu’au dernier jour. Nous verrons par la suite qu’une 

forte mobilisation concerne un projet de maraîchage sur un terrain classé en zone agricole d’intérêt 

paysager (Ap). 
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Parmi les visiteurs, 339 personnes ont téléchargé au moins un document. 

 

 

Extrait du tableau de bord du registre dématérialisé 

 

« L’arrêté d’enquête publique » et « l’arrêté d’ouverture d’enquête publique » désignent le même 

document. Le premier était accessible au public avant le début de l’enquête publique et le second fait 

partie du dossier mis à l’enquête. L’arrêté d’ouverture et de modalités d’organisation de l’enquête 

publique a donc été téléchargé 97 fois ; c’est le document le plus téléchargé. 

 

Au cours de cette enquête, 66 personnes ont formulé des observations et propositions, soit en les 

portant directement dans les deux registres papier et au registre dématérialisé, soit en me remettant 

des courriers qu'ils souhaitent voir annexés à ce dernier.  

J’ai intégré l’ensemble des contributions écrites et les pièces annexes des registres papier dans le 

registre dématérialisé après la clôture de l’enquête pour en faciliter l’analyse (contributions N°59 à 

N°66). 

 

Extrait du tableau de bord du registre dématérialisé 

 

La figure ci-dessus indique de quelle manière les contributions ont été déposées. C’est le registre 

dématérialisé, noté « web », qui a reçu le plus de contributions.  
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Sept contributions ont été déposées en doublon sur le registre dématérialisé :  

• Depuis le même poste informatique et avec exactement le même texte, ou 

• Depuis des postes informatiques différents mais avec un texte similaire.  

Une même contribution a été déposée par courrier à deux reprises et inscrite sur le registre papier de 

la Mairie de Saint-Sauvant (contributions N°61 et 62). Elle n’a été comptabilisée qu’une seule fois. Je 

reviendrai dessus au cours de l’analyse des observations. 

Les contributions en doublon ne seront comptabilisées qu’une seule fois.  

En revanche, les contributions déposées depuis le même poste informatique mais avec des libellés 

différents sont conservées car il m’est impossible de savoir si elles proviennent ou pas de la même 

personne.  

 

Les contributions prises en compte se répartissent de la façon suivante : 

• Web / registre dématérialisé : 51 

• Courrier : 3 annexés au registre papier de la Maire de Saint-Sauvant  

• Registre papier de Saintes – Grandes Rives – L’Agglo : 2 

• Registre papier de la Maire de Saint-Sauvant : 2 

Soit un total de 58 contributions différentes. 

Remarque : une contribution en doublon sur le registre dématérialisé a été déposée à des dates 

différentes (contributions N°24 et N°27). L’application informatique a comptabilisé 2 visiteurs.  

Dans le cas des contributions N°47 et N°50, le logiciel n’a pas détecté une même origine (même adresse 

IP). Pour autant, le texte est similaire à ceci près : « Que fait le PAT ??? » a été rajouté à la fin de la 

contribution N°50. J’ai choisi de ne conserver que cette dernière. 

C’est la raison pour laquelle le graphique de fréquentation (page 3 du procès-verbal de synthèse) 

indique que 53 visiteurs ont déposé au moins une contribution alors qu’il y a 51 contributions différentes 

sur le registre dématérialisé. 
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Pour une meilleure lisibilité, j’ai regroupé les observations du public en 4 thématiques : 

1. Ensemble du projet de modification N°1 du PLU 

2. Application du jugement du Tribunal administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 

3. Modification des règles de constructibilité des annexes aux habitations existantes dans les 

zones A et N 

4. Maintien d'une activité de maraîchage dans la zone Ap 

Le tableau qui suit synthétise le nombre d’observations et le mode d’expression pour chacune des 

thématiques. Afin de faciliter la lecture du procès-verbal de synthèse, les contributions, classées par 

thématique et par ordre chronologique, sont présentées en annexes. 

 

Thématique  
Registre 
dématérialisé 

Registre 
papier 

Courrier ou 
mail annexé 
au registre 
papier 

Total  

Ensemble du projet de modification N°1 du 
PLU 
 

1 2 1 4 

Application du jugement du Tribunal 
administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 

1  1 2 

Modification des règles de constructibilité des 
annexes aux habitations existantes dans les 
zones A et N 

 1 1 2 

Maintien d'une activité de maraîchage dans la 
zone Ap 

49 1 
1 Même 
courrier que pour 
la 1ère thématique 

51 

 51 4 4 59 

 

Il y a bien 58 contributions différentes mais l’une d’elle, le mail d’Hervé Aubinet annexé au registre 

papier de la Mairie de Saint-Sauvant (contribution N°64), est pris en compte dans deux thématiques 

différentes. Les contributions prises en compte pour l’ensemble des thématiques sont donc au nombre 

de 59. 
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2.1. Observations portant sur l’ensemble du projet de modification 
N°1 du PLU de Saint-Sauvant 

 

Date Prénom Nom 
Mode 

d’expression 
Observations et propositions 

29/09/25 Laurent Edel Registre papier 
Mairie de Saint-

Sauvant 

Contribution N°59 – Avis favorable 

29/09/25 Jean Salvaing 
Contribution N°60 – Pas de remarque 

particulière 

04/10/25 
Jean-Louis 

Chagnolleau 
Registre 

dématérialisé 
Contribution N°1 – Avis favorable 

20/10/25 Hervé Audinet 

Mail (pris en 
compte comme 
courrier), pièce 
annexe N°4 au 

registre papier de 
la Mairie de Saint-

Sauvant 

Contribution N°64 – Avis favorable 

 

Les 4 contributions sont présentées dans l’annexe 1 du procès-verbal, par ordre chronologique.  

Les contributeurs n’ont pas fait de remarque particulière ou ont émis un avis favorable au projet de 

modification N°1 du PLU. Ces observations ne nécessitent pas de réponse de la part de la 

Communauté d’Agglomération. 

La contribution d’Hervé Audinet (N°64) concerne également la quatrième thématique et sera reprise 

dans l’analyse de celle-ci. 
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2.2. Observations portant sur la mise en application du jugement 
du Tribunal administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 

 

Date Prénom Nom 
Mode 

d’expression 
Observations et propositions 

20/10/2025 Pierre Merlet 
Registre 

dématérialisé 
Contribution N°55 – Avis favorable 

20/10/2025 
Jack-Edouard 

Merlet 

Courrier, pièce 
annexe N°3 au 

registre papier de 
la Mairie de 

Saint-Sauvant 

Contribution N°63 – Avis défavorable 

 

Les 2 contributions sont présentées dans l’annexe 2 du procès-verbal, par ordre chronologique. Jack-

Edouard Merlet a joint des pièces annexes à son courrier. Pour une meilleure compréhension de la 

situation, j’ai sollicité des éléments complémentaires auprès des services de Saintes – Grandes Rives – 

L’Agglo qui sont également présentés dans l’annexe 2, à la suite des contributions.  

Voici, ci-dessous, un résumé chronologique des décisions ayant porté sur les parcelles AL 271 et AL 

333 qui se situent à l’entrée sud de la commune de Saint-Sauvant. 

 

DATE DOCUMENTS 

02/10/2017 
Approbation du PLU de la commune de Saint-Sauvant. Les 2 parcelles sont en 

zone urbanisée à vocation d’activités économiques (UX), correspondant à 
l’activité de la distillerie, et une petite partie de la parcelle AL 333 est en zone N 

04/11/2019 
Certificat d’urbanisme (CU) 017 395 19 P0025 négatif relatif à la construction 

d’un bâtiment agricole sur les 2 parcelles 

07/01/2021 

Jugement du Tribunal administratif de Poitiers qui annule le CU 017 395 19 
P0025 négatif au motif qu’il y a une erreur manifeste d’appréciation dans le 

classement des parcelles en zone UX puisqu’elles sont en zone Natura 2000 et 
non bâties 

L’article L.174-6 du Code de l’Urbanisme précise que « L'annulation ou la déclaration d'illégalité 
d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu ou d'une carte 
communale intervenant après le 31 décembre 2015 ayant pour effet de remettre en application le 
document immédiatement antérieur, en application de l'article L. 600-12, peut remettre en vigueur, 
le cas échéant, le plan d'occupation des sols immédiatement antérieur. 
Le plan d'occupation des sols immédiatement antérieur redevient applicable pour une durée de 
vingt-quatre mois à compter de la date de cette annulation ou de cette déclaration d'illégalité. Il ne 
peut durant cette période faire l'objet d'aucune procédure d'évolution. 
A défaut de plan local d'urbanisme ou de carte communale exécutoire à l'issue de cette période, le 
règlement national d'urbanisme s'applique sur le territoire communal. » 

01/08/2023 
CU 017 395 23 P00012 informatif considérant les 2 parcelles en zones agricole 

d’intérêt paysager (Ap), naturelle (N) et UX. 
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01/12/2023 

CU 017 395 23 P00012 informatif qui abroge et remplace le document 
précédent et considère les 2 parcelles en zones Ap et N. En application de 

l’article L. 174-6 du Code de l’Urbanisme, c’est le règlement national 
d’urbanisme qui s’applique. 

04/02/2025 
Accord tacite à la Déclaration préalable (DP) 017 395 24 P00020 relative à la 

construction d’un bac de rétention pour la distillerie sur la parcelle AL 271 

07/04/2025 

Arrêté de prescription de la modification N°1 du PLU de Saint-Sauvant au motif, 
notamment, de « prendre acte d'un jugement du Tribunal Administratif de 

Poitiers en date du 07 janvier 2021 ayant prononcé l'annulation d'un certificat 
d'urbanisme négatif en vue de la construction d'un bâtiment agricole présenté 

par Monsieur Jack-Edouard MERLET, au motif d'une erreur manifeste 
d'appréciation constituée par le classement en zone UX des parcelles AL 271 et 

333 situées rue de Chevessac à l'entrée sud du bourg de Saint-Sauvant ». 
Le projet de modification du PLU propose de déplacer la limite entre les zones 

UX et N sur les 2 parcelles. 

22/05/2025 Retrait de la DP requalifiée en Permis de construire (PC) 

23/05/2025 
PC 017 395 25 P0001 autorisant la construction d’un bac de rétention de la 

distillerie sur la parcelle AL 271 considérée comme classée en zone UX 

 

Il ressort de cette synthèse que le classement des parcelles AL 271 et AL 333 mérite d’être précisé au 

regard du jugement du Tribunal Administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 ainsi que de l’article L.174-

6 du Code de l’Urbanisme. Une fois le classement actuel clarifié, l’autorité organisatrice indiquera 

comment la procédure de modification du PLU peut faire évoluer le classement de ces parcelles. 
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2.3. Observations portant sur la modification des règles de 
constructibilité des annexes aux habitations existantes dans les 
zones A et N 

 

Date Prénom Nom Mode d’expression 
Observations et 

propositions 

06/10/2025 
20/10/2025 

Serge Jaboulay 

2 courriers identiques (pièces annexes 
N°1 et 2 du registre papier de la Mairie 

de Saint-Sauvant) et 1 observation écrite 
dans le registre papier 

Contributions N°61 
et 62 – Avis 
favorable 

09/10/2025 
Sébastien Da Silva 
et Mélanie Vannier 

Observation écrite dans le registre 
papier du siège de Saintes – Grandes 

Rives – L’Agglo à Saintes 

Contribution N°66 
– Avis favorable 

 

Serge Jaboulay a déposé à la Mairie de Saint-Sauvant, le 6 octobre 2025, un courrier daté du 15 octobre 

2024 par lequel il demande que le classement de sa parcelle AC 160, actuellement en zone N, soit 

modifié en zone urbaine (U). L’autorité compétente lui avait répondu, le 26 novembre 2024, que sa 

demande serait étudiée dans le cadre de l’élaboration du PLU intercommunal (PLUi). Cette réponse 

est jointe au courrier déposé par Serge Jaboulay. La secrétaire de Mairie a inscrit au registre de 

l’enquête publique le dépôt de ce courrier (pièce annexe N°1 au registre).  

Le 20 octobre 2025, au cours de ma dernière permanence, Serge Jaboulay est venu déposer ce même 

courrier (pièce annexe N°2 au registre). Les courriers similaires sont regroupés en une seule 

contribution, la N°61. 

Nous avons échangé sur le projet de modification N°1 du PLU et sur les évolutions des règles de 

constructibilité des annexes aux habitations et des piscines en zone N. Ce projet répond à son attente. 

Il a donc inscrit au registre un avis favorable au projet (contribution N°62). 

Les contributions de Serge Jaboulay sont considérées comme une seule contribution. Il y a donc 2 

contributions différentes sur cette thématique, celle de Serge Jaboulay d’une part, et celle de 

Sébastien Da Silva et Mélanie Vannier d’autre part (contribution N°66).  

Les modifications apportées au règlement de la zone N dans le cadre du projet de modification N°1 du 

PLU de la commune de Saint-Sauvant répondent aux attentes des contributeurs qui pourront faire 

aboutir leurs projets respectifs. Ces observations ne nécessitent pas de réponse de la part de la 

Communauté d’Agglomération. 

Les contributions sont présentées en annexe 3 du procès-verbal, par ordre chronologique. 
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2.4. Observations portant sur le maintien d’une activité de 
maraîchage dans une zone Ap 

 

Date Prénom Nom Mode d’expression 
Observations et 

propositions 

09/10/2025 Vanessa Claudot 
Observation écrite dans le registre 

papier du siège de Saintes – 
Grandes Rives – L’Agglo à Saintes 

Contribution N°65 

09/10/2025 Jonathan Armand  Registre dématérialisé Contribution N°2 

13/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°4 

14/10/2025 Marine Lafaye Registre dématérialisé Contribution N°5 

15/10/2025 Sylvie Ducretot  Registre dématérialisé Contribution N°6 

16/10/2025 Sylvain Fournier  Registre dématérialisé Contribution N°7 

16/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°8 

16/10/2025 Brigitte Matteodo  Registre dématérialisé Contribution N°9 

16/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°10 

16/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°11 

16/10/2025 Luc Rockenbauer Registre dématérialisé Contribution N°12 

16/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°13 

16/10/2025 Jean Dupuis  Registre dématérialisé Contribution N°14 

16/10/2025 Delphine Duroueix  Registre dématérialisé Contribution N°15 

16/10/2025 Mariette Fort Registre dématérialisé Contribution N°16 

16/10/2025 Florence Audinet  Registre dématérialisé Contribution N°18 

16/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°19 

17/10/2025 Alain Philippe Registre dématérialisé Contribution N°21 

17/10/2025 Anonyme Registre dématérialisé Contribution N°22 

17/10/2025 Kevin Claudot  Registre dématérialisé Contribution N°23 

17/10/2025 Caroline D Registre dématérialisé Contribution N°25 

18/10/2025 Sébastien Patry  Registre dématérialisé Contribution N°26 

18/10/2025 Denis Métayer  Registre dématérialisé Contribution N°27 

19/10/2025 Viviane Forestier   Registre dématérialisé Contribution N°28 

19/10/2025 Jean-Paul Gaboriaud Registre dématérialisé Contribution N°29 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°30 

19/10/2025 Monique Pélissié  Registre dématérialisé Contribution N°31 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°32 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°33 



Enquête publique portant sur le projet de modification N°1 du Plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Sauvant 
Procès-verbal de synthèse 

12 
 

19/10/2025 Pierre-Andre Registre dématérialisé Contribution N°34 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°35 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°36 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°37 

19/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°38 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°39 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°40 

20/10/2025 Maryline Besson  Registre dématérialisé Contribution N°41 

20/10/2025 Julie Salvador  Registre dématérialisé Contribution N°42 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°43 

20/10/2025 Grégorie Conceicao  Registre dématérialisé Contribution N°44 

20/10/2025 Christine Denizet Registre dématérialisé Contribution N°45 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°48 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°50 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°51 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°52 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°53 

20/10/2025 Bruno Villéger Registre dématérialisé Contribution N°54 

20/10/2025 Anonyme  Registre dématérialisé Contribution N°56 

20/10/2025 Hervé Dulong Registre dématérialisé Contribution N°57 

20/10/2025 Christine Retou Registre dématérialisé Contribution N°58 

20/10/25 Hervé Audinet 

Mail (pris en compte comme 
courrier), pièce annexe N°4 au 
registre papier de la Mairie de 

Saint-Sauvant 

Contribution N°64 

 

Après avoir retiré les doublons provenant du même poste informatique avec exactement le même 

texte, ce sont 51 contributions qui portent sur le maintien de l’activité de maraichage de Vanessa 

Claudot dans la zone Ap. la contribution N°64 d’Hervé Audinet concerne également la première 

thématique sur l’ensemble du projet de modification N°1 de PLU. 

Les contributions sont présentées à l’annexe 4 du procès-verbal, par ordre chronologique. 

Ce sujet ne concerne pas initialement le projet de modification N°1 du PLU de Saint-Sauvant mais la 

forte mobilisation de la population mérite que l’on s’y intéresse. 

23 contributions proviennent de personnes qui ont souhaité rester anonymes. Parmi les 26 personnes 

qui ont renseigné leurs coordonnées, 14 n’habitent pas sur la commune de Saint-Sauvant mais 

connaissent Vanessa Claudot pour être ses clients. « Je suis cliente très satisfaite des produits bio » 

témoigne une personne de Chaniers, une commune voisine. Une personne de Rochefort, situé à 60km 

de Saint-Sauvant, a également témoigné en sa faveur. 
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Globalement, les contributeurs ne comprennent pas pourquoi le projet de modification N°1 du PLU 

ne permet pas de pérenniser l’activité de maraîchage de Vanessa Claudot qui répond aux objectifs du 

projet alimentaire territorial (PAT). 

« Cela m’étonne d’autant plus que son projet s’inscrit complètement dans les nouvelles orientations de 

l’agglomération de Saintes en faveur d’une alimentation locale saine et durable. » 

L’intéressée souhaite installer une « bâtisse non impactante du sol et de l’environnement pour le 

développement de mon installation agricole ». « Ma demande de révision du PLU a été renvoyé à 

l’élaboration du PLUi » qui sera approuvé par les nouvelles équipes municipales, après les élections de 

2026. Elle souhaite que le règlement du PLU lui permette de développer le plus rapidement possible 

son entreprise pour répondre aux attentes de ses clients qui se sont fortement mobilisés. 

Le règlement du PLU en vigueur pour le secteur Ap précise : 

« Uniquement dans le cas des exploitations agricoles déjà existantes à la date d’approbation du PLU, 

sont admis les constructions, ouvrages, travaux ou utilisations du sol, à la condition d’être strictement 

liés et nécessaires à l’exploitation agricole, d’être liés au processus de production ou qui ont pour 

support l’exploitation agricole (locaux nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

vente de produits issus de l’exploitation, les bureaux) et dans le respect du principe de réciprocité vis-

à-vis des tiers et des zones constructibles situées à proximité et dans un souci de bonne intégration 

paysagère (préservation des vues et perspectives).  

Sont également admis les logements de fonction nécessaires aux exploitations agricoles pour certaines 

activités d’élevage qui nécessitent une présence humaine et un suivi rapproché avec des aléas 

demandant des interventions non programmables les nuits et les week-ends. Le demandeur devra 

justifier de la nécessité de ce logement au regard du type d’élevage (ovin, bovin, caprin, équin, porcins), 

du volume d’activité et de la présence éventuelle de logement d’associés exploitants à proximité des 

ateliers d’élevage. Ces logements devront en priorité être envisagés dans le cadre d’une réhabilitation 

et aménagement du bâti existant. A défaut et sous justification, une construction neuve peut être 

autorisée. Dans ce cas, son implantation devra se faire au plus près des animaux à surveiller, soit dans 

un rayon de 100 mètres des bâtiments d’élevage de l’exploitation.  

Ces projets doivent prioritairement prendre place, si possible, dans le bâti déjà existant au niveau de 

l’exploitation agricole. Cependant, lorsque de nouvelles constructions sont rendues obligatoires, elles 

doivent être implantées de manière à ne pas créer de mitage de l’espace, sauf contraintes dûment 

motivées rendant impossible une implantation en continu. » 

Saintes – Grandes Rives – L’Agglo indiquera dans quelle mesure le projet de modification N°1 du PLU 

peut répondre aux attentes des contributeurs. 
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2.5. Synthèse des contributions 
Pour conclure sur l’analyse des contributions, voici un récapitulatif du nombre de contributions par 

thématique : 

• Sur l’ensemble du projet de modification N°1 du PLU de la commune de Saint-Sauvant : 4 

• Sur la mise en application du jugement du tribunal administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 : 

2 

• Sur la modification des règles de constructibilité des annexes aux habitations existantes dans 

les zones A et N : 2 

• Sur le maintien d’une activité de maraîchage dans une zone Ap : 51 

Soit un total de 59 contributions, dont une prise en compte dans deux thématiques différentes. 

3. Remarques du commissaire enquêteur 
Je constate que le dossier qui a été mis à disposition du public, tant sur le site internet du registre 

dématérialisé qu’à la Mairie de Saint-Sauvant et au siège de Saintes – Grandes Rives – L’Aggo, est 

complet sur le plan réglementaire, clair et détaillé.  

Il comprend : 

• Les pièces administratives 

o Eléments de la procédure 

▪ Arrêté d’ouverture d’enquête publique 

▪ Arrêté de prescription de la modification N°1 du PLU de la commune de Saint-

Sauvant 

▪ Note de présentation et mention des textes 

o Avis reçus 

• Les pièces du dossier de modification du PLU 

o Rapport de présentation 

o Zonage 

o Règlement 

o Liste des emplacements réservés 

La publicité relative à l’enquête publique s’est faite sur différents supports (journaux d’annonces 

légales, affiches, sites internet, réseaux sociaux) et a permis au plus grand nombre d’être informé.  

Le registre dématérialisé est l’outil le plus utilisé. Malheureusement, un problème technique l’a rendu 

indisponible entre 15h et 16h47 le 20 octobre 2025, juste avant la clôture de l’enquête. Seul Hervé 

Audinet l’a signalé et a adressé sa contribution par mail à la Mairie de Saint-Sauvant. Il n’est pas 

possible de savoir si d’autres contributeurs ont renoncé à participer. 

Les dossiers papier étaient accessibles aux personnes à mobilité réduite au siège de Saintes – Grandes 

Rives – L’Agglo et à la Mairie de Saint-Sauvant. Cependant, des barrières fermaient l’accès au parking 

de la Mairie pendant la durée de l’enquête pour cause de travaux ; elles étaient retirées au moment 

des permanences à ma demande. 

Je tiens à souligner que l’avenir de l’activité de maraîchage a généré une forte mobilisation. Les 

habitants se montrent très sensibles à la qualité des produits qu’ils consomment et à l’autonomie 

alimentaire du territoire, enjeu qui dépasse largement les limites de la commune, voire de 

l’agglomération puisqu’un habitant de Rochefort a également participé.  
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Enfin, j’insiste sur l’importance de statuer sur le classement des parcelles AL 271 et AL 333 pour 

respecter le jugement du Tribunal administratif de Poitiers du 7 janvier 2021, éclairer la situation pour 

les services instructeurs, les élus et les pétitionnaires, et préserver la zone Natura 2000 dans laquelle 

elles se trouvent.  

4. Conclusions 
Je vous saurais gré de bien vouloir me transmettre, dans les quinze jours suivant la réception du 

présent procès-verbal de synthèse, votre mémoire portant sur les points suivants : 

• Les réponses à mes interrogations relatives au classement en vigueur des parcelles AL 271 et 

AL 333 et des évolutions qui pourront être apportées par le projet de modification N° 1 du PLU 

de Saint-Sauvant ; 

• La suite que vous pensez donner aux différentes requêtes des habitants sur la possibilité de 

pérenniser l’activité de maraîchage de Vanessa Claudot dans le cadre de la procédure de 

modification N°1 du PLU de la commune de Saint-Sauvant ; 

• Les réponses que les avis des personnes publiques associées, émis sur le dossier, appellent de 

votre part. Elles sont reprises dans le tableau ci-dessous.  

Date Personnes publiques 
associées 

Observations formulées 

26/06/25 Chambre de commerce 
et d’industrie (CCI) de 
Charente-Maritime 

En réponse à votre courrier du 19 juin dernier, concernant la modification N°1 du 
PLU de la commune de Saint-Sauvant, et après examen des éléments du projet, la 
CCI Charente-Maritime n’émet pas de remarque particulière sur ce dossier. 

01/01/25 Mission régionale 
d’autorité 
environnementale 
(MRAe) 

Avis conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale pour le projet de modification N° du plan local d’urbanisme 
(PLU) de la commune de Saint-Sauvant (17). 

06/08/25 Direction 
départementale des 
territoires et de la mer 
(DDTM) de Charente-
Maritime 

L’analyse du dossier conduit à émettre des observations quant à l’évolution des 
règles de constructibilité des annexes en zone A et N. 
Le rapport de présentation du PLU approuvé en 2017 explique les choix des règles 
applicables à la zone N et à la zone A en utilisant les possibilités de l’article L.151.12 
(ancien article L.123-1-5 alinéa 15) du Code de l’urbanisme.  
Pour la zone naturelle (N), le choix est de maîtriser le développement des hameaux 
en écarts :  
« Concernant l’habitat existant dans la zone N, seules les extensions en continuité 
des habitations existantes sont autorisées et sous condition (30% de la surface de 
plancher, dans la limite de 30m² d’emprise au sol). Les annexes (décollées de 
l’habitation) ne sont pas autorisées en zone N, afin de rester au maximum dans une 
continuité du bâti existant, dans cette zone à forte valeur patrimoniale, du point de 
vue paysager et environnemental. » 
Pour la zone agricole, le choix est de maîtriser l’évolution des habitations existantes 
en milieu agricole : 
« Il s’agit de permettre le maintien et l’évolution des habitations (de tiers ou liées à 
l’exploitation) existantes en préservant la vocation agricole du secteur. Ainsi, sont 
admises uniquement les extensions mesurées (30% de la surface de plancher et dans 
la limite de 30m² d’emprise au sol) et les annexes des habitations sous réserve (une 
surface plancher et une emprise au sol de 30m² pour les piscines et 20m² pour les 
autres annexes, sous réserve qu’elles ne soient pas implantées à plus de 10 mètres 
de l’habitation) qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Conformément au Code de l’Urbanisme (article1), le règlement 
précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité 

 
1 La référence de l’article n’est pas précisée dans le courrier de la DDTM 
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de ces extension ou annexes permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone. » 
Les motifs d’évolution évoqués dans la procédure de modification sont notamment 
l’intégration des dispositions de l’article L.151-12 et l’utilisation de la doctrine (sans 
valeur réglementaire et juridique) de la commission départementale de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) introduisant 
les 50 m² d’emprise au sol. 
Au regard des éléments décrits ci-avant, les arguments justificatifs du rapport de 
présentation relatif à la modification sont à retravailler. De plus, la richesse 
environnementale de la commune de Saint-Sauvant a conduit à identifier la zone N 
comme une zone naturelle à forte valeur patrimoniale, du point de vue paysager et 
environnemental. Par conséquent, il serait plus adéquat que les règles des 
annexes et piscines de ce secteur se calquent ou se rapprochent de celles édictées 
de la zone agricole du règlement en vigueur. D’autant que les dispositions 
proposées définissent une règle limitant la surface de plancher à 50 m². Or, les 
annexes et les piscines ne créent pas nécessairement de surface de plancher. En 
l’état, la règle est très permissive et ne répond pas à l’article L.151-12 du Code de 
l’urbanisme sur la notion d’emprise et de densité. 
Le règlement sera modifié pour édicter des règles d’emprise au sol combinées ou 
non à une surface de plancher. 
Concernant les règles de la zone A, l’argument du « souci de cohérence » avec la 
zone N n’est pas recevable. L’évolution ne pourra être envisagée qu’après une 
justification tant par sa nécessité que par sa surface. 

14/08/25 Chambre d’agriculture 
Charente-Maritime 
Deux-Sèvres 

Sur le règlement écrit : 
 Les modifications apportées concernent les zones A et N où sont désormais 
admises : 
« Les annexes aux habitations existantes, classées en A, à condition de ne pas 
conduire à la création d’un logement supplémentaire, de ne pas excéder une 
surface de plancher de 50 m² à compter de la date d’entrée en vigueur du PLU, et 
d’être implantées à moins de 30 m de l’habitation en son point le plus proche ; les 
piscines, autorisées suivant les mêmes conditions de surface et d’implantation, 
peuvent s’ajouter aux annexes autorisées. » 
Ces formulations n’appellent pas de remarques particulières de notre part. 
 
Sur le règlement graphique : 
La modification porte sur le reclassement en zone N de la partie arrière des 
parcelles N 271 et 3332 qui étaient précédemment classées en zone UX, pour une 
surface totale de 0.15ha. 
La zone UX accueille les parties urbanisées à vocation d’activités économiques. Elle 
correspond au site de la distillerie située en entrée Sud du bourg, au lieu-dit 
« Chevessac », et au site de stockage d’alcool de vieillissement au lieu-dit « Les 
Cordeliers ». 
Cette modification du règlement graphique ne nous paraît pas de nature à remettre 
en cause le développement de l’activité de distillation en place sur le site, puisqu’un 
autre site a été identifié par celle-ci pour se développer. 
Enfin, les réductions d’emprise concernant d’une part l’aménagement d’un 
carrefour à Ribonnet (de 300 m² à 100 m²) et d’autre part l’aménagement du jardin 
didactique (de 7675 m² à 3521 m²) n’appellent pas de remarques particulières de 
notre part. 
Au regard de ces éléments, nous émettons un avis favorable au projet de 
modification simplifiée du PLU de la commune. 

05/09/25 Commission 
départementale de 
préservation des 
espaces naturels, 
agricoles et forestiers 
(CDPENAF) 

Les membres de la commission émettent sur le projet de modification N°1 du PLU 
de la commune de Saint-Sauvant 

• Un avis simple favorable au titre de l’article L112-1-1 du code rural et de 
la pêche maritime (auto-saisine du PLUi) 

• Un avis simple favorable au titre de l’article L.151-12 du code de 
l’urbanisme (annexes et extensions des bâtiments d’habitation en zones 
A et N) 

 
2 Il s’agit des parcelles AL 271 et 333 
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La communication de votre mémoire en réponse me permettra de finaliser, dans les délais qui me sont 

impartis, la rédaction du rapport définitif d'enquête publique. 

Dans l'attente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations cordiales. 

Mylène Mazzocco 

Commissaire enquêteur 
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5. Annexes  
Annexe 1 : Observations portant sur l’ensemble du projet de 
modification N°1 du PLU de Saint-Sauvant 
 

Contribution n°59 (Mairie de Saint-Sauvant) 

 

Par Laurent Edel 

Déposée le lundi 29 septembre 2025 à 15:17 

4 chemin de Ribonnet 

 

 

 

 

 

Contribution n°60 (Mairie de Saint-Sauvant) 

 

Par Jean Salvaing 

Déposée le lundi 29 septembre 2025 à 15:29 

2 chemin de Bel Air 
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Contribution n°1 (Web) 

 

Par CHAGNOLEAU JEAN LOUIS 

Déposée le samedi 04 octobre 2025 à 06:11 

17 grande rue du pont 

17610 saint sauvant 

 

Contribution: 

Cette proposition de modification du PLU s'inscrit dans le cadre de l'intérêt général du village de 

Saint-Sauvant. Avis favorable 

 

Contribution n°64 (Courrier) 

 

Par Hervé Audinet 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 16:19 

 

Contribution: 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

 

Pièce annexe N°4 du registre papier de la Mairie de Saint-Sauvant 

 



Enquête publique portant sur le projet de modification N°1 du Plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Sauvant 
Procès-verbal de synthèse 

20 
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Annexe 2 : Observations portant sur la mise en application du jugement 
du Tribunal administratif de Poitiers du 7 janvier 2021 
 

Contribution n°55 (Web) 

Par Pierre MERLET 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10:57 

40 rue de Chévessac 

17610 SAINT SAUVANT 

Contribution: 

Bonjour,  Notre distillerie étant dans l'emprise de la modification du PLU, je vous confirme que le 

classement de la zone UX initialement faite dans le précédent PLU est importante pout le 

développement de l'entreprise. En effet, l'activité de la distillerie est considérée comme 

industrielle. La construction de nouveaux bâtiments impose un classement UX de la zone prévue 

à cet effet. Nous souhaitons également valoriser les zones N jouxtant le site, et classées en zone 

NATURA 2000 avec des plantations de haies, arbres. De l'éco pâturage est également à l'étude avec 

la CDA et l'association "des Racines et des Pros". Je suis à votre disposition si vous souhaitez 

échanger plus longuement sur ce dossier. Cordialement. Pierre MERLET 

 

Contribution n°63 (Courrier) 

Par Jack-Edouard Merlet 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 15:50 

38 rue Chevessac 

 

Contribution: 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

 

Pièce annexe N°3 du registre papier de la Mairie de Saint-Sauvant 
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Documents complémentaires fournis par Saintes – Grandes Rives – 
L’Agglo 
 

• CU 017 395 19 P0025 négatif du 4 novembre 2019 relatif à la construction d’un bâtiment 

destiné à l’activité agricole sur les parcelles AL 271 et AL 333 

• DP 017 395 24 P0020 du 22 mai 2025 relative au retrait de la décision de non opposition tacite 

à la déclaration préalable en date du 4 février 2025 concernant la construction d’un bac de 

rétention pour l’activité de distillerie sur la parcelle AL 2713 

• PC 017 395 25 00001 du 23 mai 2025 relatif à la construction d’un bac de rétention pour 

l’activité de distillerie sur la parcelle AL 271 

  

 
3 L’autorité compétente a requalifié la déclaration préalable en permis de construire 
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Annexe 3 Observations portant sur la modification des règles de 
constructibilité des annexes aux habitations existantes dans les zones A 
et N 
 

Contribution n°61 (Courrier) 

 

Par Serge Jaboulay 

Déposée le lundi 06 octobre 2025 à 11:31 

14 rue des Francs Garçons 

 

Contribution: 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

 

Pieces annexes N°1 et N°2 du registre papier de la Mairie de Saint-Sauvant 
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Contribution n°62 (Mairie de Saint-Sauvant) 

 

Par Serge Jaboulay 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 16:33 

14 rue des Francs Garçons 

 

 

 

 

 

Contribution n°66 (Saintes - Grandes Rives - L'Agglo) 

 

Par Sébastien Da Silva 

Déposée le jeudi 09 octobre 2025 à 11:00 

1 rue de l'Etang 
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Annexe 4 Observations portant sur le maintien d’une activité de 
maraîchage dans une zone Ap 
 

Contribution n°65 (Saintes - Grandes Rives - L'Agglo) 

Par Vanessa Claudot 

Déposée le jeudi 09 octobre 2025 à 10:28 

8 chemin de Croix Echelle 

 

 

Contribution n°2 (Web) 

Par Armand jonathan 

Déposée le jeudi 09 octobre 2025 à 21:47 

3 rue emile combe 

17610 Dompierre sur charente 

Contribution: 

Je suis étonné de la modification du PLU .Pour un projet de maraichage n'étant pas pris en compte 

sur la modification du règlement pour la zone Agricole Protégé d intérêt paysagère,alors Qu on 

permet des construction annexe sur la zones naturelle qui on un impact considérable sur 

l'écosystème 
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Contribution n°4 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 13 octobre 2025 à 22:27 

Contribution: 

Entre euros et environnement un choix incompréhensible pour moi . Pendant qu'une maraîchère 

bio se débat pour sauver son entreprise après une demande en bonne est du forme pour 

l'aménagement de containers frigorifiques démontables pour conserver sa production et protéger 

l'environnement dans une zone agricole protegée, l'élu en charge de la commune propose la 

modification de zonage d'une zone natura 2000 parcequ'une construction annexe illégale est dejà 

en place. 

 

Contribution n°5 (Web) 

Par Marine Lafaye 

Déposée le mardi 14 octobre 2025 à 13:08 

3 Route De Croix Echelle 

17610 St Sauvant 

Contribution: 

A la lecture du PLU, peut-on savoir pourquoi la demande de révision du zonage faite par Madame 

Claudot n'apparaît pas à l'ordre du jour? Cette demande vise à profiter à elle mais également aux 

habitants du village. 

 

Contribution n°6 (Web) 

Par Ducretot Sylvie 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 08:57 

3 rue Émile Combes 

17610 Dompierre-sur-Charente 

Contribution: 

Je suis cliente chez la maraîchère Vanessa Clodot et je trouve légitime qu'elle puisse accéder à sa 

demande de reconnaissance professionnelle qui lui permette d'exercer son activité et de subvenir 

aux besoins de sa famille. 

 

Contribution n°7 (Web) 

Par Fournier sylvain 
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Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09:15 

16chez Mhėe 

17770 Saint-Césaire 

Contribution: 

C est révoltant, Empêcher l installation  d une petite productrice bio, ce n est pas comme cela que 

l on soutient un développement d une agriculture seine et de proximité, ceux qui prennent les 

décisions nous amènent dans une impasse..... 

 

Contribution n°8 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09:18 

Contribution: 

Pourquoi est il si compliqué de laisser une jeune agricultrice exercer sur ses propres terres ? Il faut 

lui trouver rapidement une solution afin que cela soit possible et que nous puissions manger de 

bons légumes sains pour notre santé. Nous espérons vivement que cette situation se débloque . 

 

Contribution n°9 (Web) 

Par Matteodo Brigitte 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09:33 

11 bis rue tony bouffandeau 

17100 saintes 

Contribution: 

Bonjour, je soutiens l'installation d'une paysanne maraîchère bio sur la commune de St Sauvant.  

Je ne comprends pas pourquoi sa demande n'a pas encore été prise en charge.  Merci de bien 

vouloir faire le nécessaire. 

 

Contribution n°10 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09:48 

Contribution: 

Pourquoi le PLU n'intègre pas le projet de maraichage bio ?  Cela apporterai pourtant un plus à la 

commune.... 
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Contribution n°11 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09:50 

Contribution: 

Je trouve important de laisser une agricultrice sur ses terres , pour une production entièrement 

bio 

 

Contribution n°12 (Web) 

Par Luc Rockenbauer 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 09:54 

3 chemin de la Foy  St Sauvant 

17610 SAINT SAUVANT 

Contribution: 

Pourquoi la demande de l’installation d’une agricultrice/ maraîchère bio n’a pas été prise en 

compte sur la commune ? Il faudrait soutenir des personnes aussi courageuses avec des projets 

vertueux !! 

 

Contribution n°13 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 10:35 

Contribution: 

La question est pourquoi bloquer ce projet de maraîchère.  Ce serait bien de laisser les personnes 

qui veulent excecer ce métier et faire ce qu'il faut pour lui laisser l'opportunité. 

 

Contribution n°14 (Web) 

Par Dupuis Jean 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 12:34 

1 rue Gaillarde 

17610 Saint Sauvant 

Contribution: 

Pour quelles raisons la demande de Mme CLAUDOT concernant son activité agricole n'a t'elle pas 

été prise en compte dans cette modification du PLU ? 
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Contribution n°15 (Web) 

Par Duroueix delphine 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 13:53 

9 place st pierre 

17610 Chaniers 

Contribution: 

Je me permets de mettre une petite annotation  je trouve choquant que ma petite maréchaire 

Vanessa clodo qui me fournit en fruits et légumes frais et qui m'a fait pas régulièrement de ses 

soucis de conservation de légumes chose que j'ai pu constater par moi-même en qualité de cliente  

elle attendait avec impatience la révision du PLU car pour la pérennité de son entreprise il lui était 

impossible de continuer son activité de maraîchage sans avoir des locaux de stockage de ces 

produits frais   on nous parle régulièrement du bienfait de manger local de faire travailler les petits 

artisans et commerçants et là on se rend bien compte qu'elle n'a eu aucun soutien dans ces 

démarches  alors que c'est une jeune femme qui travaille tous les jours pour faire vivre dignement 

sa famille   espérant que ce PLU ne soit pas définitive et qu'elle puisse enfin être écouté et 

poursuivre son activité 

 

Contribution n°16 (Web) 

Par FORT Mariette 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 16:46 

36, grande rue du pont 

17610 Saint Sauvant 

Contribution: 

Pour quelles raisons la demande de Mme Claudot concernant la modification du règlement du PLU 

pour sa parcelle agricole n'est elle pas prise en compte dans ce plan? Sa demande concerné est 

une structure mobile pour le développement de son exploitation agricole en maraîchage bio. 

 

Contribution n°18 (Web) 

Par Audinet Florence 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 19:42 

4 rue du marché 

17610 Saint-Sauvant 

Contribution: 
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Il est surprenant  que le projet de maraîchage n'ait pas été pris en compte afin que la maraîchère 

du village est une solution pérenne pour son exploitation 

 

Contribution n°19 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le jeudi 16 octobre 2025 à 20:53 

Contribution: 

En consultant les documents je m’étonne de voir que la demande de révision du PLUI de Mme 

Vanessa Claudot concernant ses terrains pour mener à bien la poursuite et le développement de 

son activité agricole en maraîchage bio n’a pas été prise en compte alors qu’elle s’est manifesté en 

amont. Pourquoi ?  Cela m’étonne d’autant plus que son projet s’inscrit complètement dans les 

nouvelles orientations  de l’agglomération de Saintes en faveur d’une alimentation locale saine et 

durable (projet alimentaire territorial). Merci de prendre en compte la demande de Mme Claudot 

Vanessa dans la révision du PLUI. 

 

Contribution n°21 (Web) 

Par Alain PHILIPPE 

Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 14:24 

8 impasse des Fleurs 

17100 COURCOURY 

Contribution: 

La Commune de Saint-Sauvant a la chance de bénéficier d'une agricultrice / maraîchère "bio" sur 

son territoire. Cette personne a créé sa propre activité sur son terrain, en vue de produire et de 

commercialiser sa propre récolte, en choisissant de ne pas vivre "aux crochets de la société", mais 

bien de s'assurer des revenus professionnels suffisants. La modification envisagée du PLU a pour 

effet de lui interdire, en fait, son activité, de réduire l'immense travail déjà entrepris à néant ... et 

de l'amener à vivre d'aides sociales ! Est-ce vraiment l'avenir de notre Société de couper ainsi 

l'herbe sous le pied aux bonnes volontés, à ceux qui veulent produire bien et sain, pour une 

clientèle locale ? Les règles administratives sont-elles édictées pour empêcher les initiatives, sans 

tenir compte de l'HUMAIN et de l'avenir de notre Société ?  Mon opinion est faite et je souhaite 

ardemment que la modification du PLU permette à notre maraîchère de pouvoir continuer à 

exercer son activité (pour une clientèle de proximité), à donner du plaisir à nos papilles et à 

s'épanouir professionnellement pour, à son échelle, le bien-être de la Planète ! Merci de votre 

écoute ! je suis persuadé que le bon sens l'emportera ! Alain PHILIPPE Directeur Général (er) du 

Bureau National Interprofessionnel du Cognac Chevalier de la Légion d'Honneur / Chevalier du 

Mérite Agricole Habitant de Courcoury (Communauté Agglomération Saintes) / consommateur 

"locavore" 
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Contribution n°22 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 14:29 

Contribution: 

Le projet de maraîchage sur la commune n'apparaît pas pour la révision du PLU. J'espère que cette 

demande aboutira pour qu'elle puisse continué son activité de maraîchage qui est plus 

qu'important pour nous ses clients et pour enfin garder un commerce de proximité bio! 

 

Contribution n°23 (Web) 

Par Claudot kevin 

Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 16:10 

8 Chemin de Croix Échelle 

17610 Saint-Sauvant 

Contribution: 

Conscient du règlement du PLU de la commune sur une zone AP une révision du PLU n'est t'il pas 

fait pour faire des modification adapté. Pour aider une maraîchere motivée et de bonne volontée 

à pouvoir continuer son activité dans des bonnes conditions. 

 

Contribution n°25 (Web) 

Par Caroline D 

Déposée le vendredi 17 octobre 2025 à 19:23 

Les Corbins 

17610 Chaniers 

Contribution: 

Je suis cliente très satisfaite des produits bio ainsi que de l'accueil de la paysanne agricultrice en 

bio dont le projet n'a pas été accepté, projet consistant en la construction d'un bâtiment agricole 

afin que son exploitation soit des plus pérenne ! Je ne comprends pas pourquoi un tel projet de 

maraîchage bio, de surcroît en local  ne soit pas considéré comme pertinent ni plein de sens dans 

un contexte de crise écologique mais aussi de souveraineté alimentaire au sein de notre territoire 

! Je suis plus qu'étonnée de constater le manque de soutien des élus locaux envers la démarche 

d'une jeune paysanne motivée, passionnée et ancrée sur notre territoire ! Il me semble 

dommageable d'entraver les élans locaux et les bonnes volontés d'une personne soucieuse de 

préserver une alimentation de qualité, saine et abordable tout en en valorisant le lien et l'échange 

! 
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Contribution n°26 (Web) 

Par Patry Sébastien 

Déposée le samedi 18 octobre 2025 à 13:44 

1 CHEZ PEROS 

17770 ST CESAIRE 

Contribution: 

Bonjour,  Les communications de La communauté d’agglomération se targuent d’une politique et 

d’axes de travail sur l’économie sociale et solidaire avec des appels à projets et de multiples autres 

actions, et ce depuis des années. On nous parle aussi de plan alimentaire territorial et de 

consommer local pour les particuliers et les cantines scolaires. Je suis à 120% d’accord avec cette 

orientation pour donner du sens à notre territoire, et mettre en avant l’écologie, la solidarité et 

l’économie sociale et locale. Pour agir dans ce sens j’achète donc en local le maximum de mon 

alimentation avec aussi une orientation vers le bio pour favoriser la préservation de notre 

environnement.  Ainsi j’achète mes légumes à 4 km de chez moi auprès d’une jeune productrice 

Vanessa Claudot dont le projet local, bio est cohérent avec les idées précédentes. Ce projet semble 

soutenu par les acteurs professionnels de la filière mais aussi par les services de l’agglomération, 

et Je ne comprends donc pas pourquoi son projet qui nécessite semble t’il une adaptation du PLU 

(pour pouvoir travailler correctement) n’est pas inclus dans les modifications en cours. Merci donc 

de prendre note de ce dossier dans votre enquête publique. Sans une écoute citoyenne des 

problématiques locales pour soutenir vraiment nos territoires, à quoi bon tout ces beaux discours 

de nos élus. Soyons cohérents entre les discours et les actes ! Je vous en remercie par avance. 

Comptant sur votre compréhension Bien à vous  Sébastien Patry 

 

Contribution n°27 (Web) 

Par Métayer Denis 

Déposée le samedi 18 octobre 2025 à 16:13 

36 rue des écoles 

17610 Saint-Sauvant 

Contribution: 

Annule et remplace la contribution N°24: Il y a possibilité de modifié le PLU pour aider à 

l'installation de Mme Claudot Vanessa, agricultrice en maraîchage bio. Apparemment, la commune 

ne le veut pas malgré toutes les démarches administratives validées qui ont constituées un bon 

dossier de recevabilité. La chambre d'Agriculture ainsi que la CDA n'ont pas émis d'avis 

défavorables. Mme Claudot a besoin d'un lieu de stockage pour ces légumes. Elle envisage une 

structure démontable, ce qui n'altère en rien le terrain agricole. Sans cela, elle devra mettre fin à 

son activité et subir les conséquences engendrées par de tels refus! Denis Métayer 

 

Contribution n°28 (Web) 
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Par Forestier  Viviane 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 12:48 

3 chemin de Palache 

17610 Saint Sauvant 

Contribution: 

Pourquoi  n’y a t ́il pas de prise en compte du projet de maraîchage, dans le but d’obtenir une 

solution  pérenne pour cette  exploitation. 

 

Contribution n°29 (Web) 

Par GABORIAUD Jean Paul 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 12:58 

3 chemin de Palache 

17610 Saint Sauvant 

Contribution: 

Pourquoi la demande de Vanessa Claudot (agricultrice à Saint Sauvant) n'a pas été retenu pour la 

prochaine session de la révision du PLU. 

 

Contribution n°30 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 19:37 

Contribution: 

Pourquoi le PLU n'est-il pas en faveur de Mme Vanessa Claudot ? Nous voulons la soutenir car 

nous avons grand besoin de maraîchers de culture biologique dans la commune. Merci 

 

Contribution n°31 (Web) 

Par Pélissié Monique 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 19:40 

Contribution: 

Nous soutenons Mme Vanessa Claudot dans sa demande de révision du PLU en sa faveur. 

 

Contribution n°32 (Web) 

Par Anonyme 
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Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 19:43 

Contribution: 

Je soutiens Mme Vanessa Claudot dans sa demande, nous avons besoin de maraîchers 

biologiques, c'est important. 

 

Contribution n°33 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 20:56 

Contribution: 

Je suis consommatrice de produits bio, je soutiens Mme Vanessa Claudot dans sa demande, nous 

avons besoin de maraîchers biologiques, c'est important. 

 

Contribution n°34 (Web) 

Par Pierre-Andre 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 21:28 

34B rue du Dr Paul Peltier 

17300 FR-17300-ROCHEFORT 

Contribution: 

Vanessa Claudot souhaite poursuivre son maraîchage en agriculture biologique. Ce serait 

dommage que le nouveau PLU l'en empêche. Merci de veiller à la poursuite de son activité 

absolument essentielle. 

 

Contribution n°35 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 21:33 

Contribution: 

Je trouve absolument indispensable de préserver l'activité agricole et en particulier le maraîchage 

biologique si important aujourd'hui puisqu'il contribue la bonne santé des habitants et favorise les 

achats de proximité.  Cela semble aller dans le sens de tous les efforts réalisés aujourd'hui. 

 

Contribution n°36 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 21:51 
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Contribution: 

Vanessa Claudot doit pouvoir continuer son activité de maraîchage biologique/ Nous avons un 

besoin vital de légumes biologiques pour nous et nos enfants. 

 

Contribution n°37 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 22:02 

Contribution: 

Nous, les consommateurs remarquons la qualité des légumes cultivés, selon la saison, en prenant 

le temps de les laisser mûrir.  Nous préférons acheter les produits biologiques et locaux. Nous 

demandons avec insistance que soit respectés et mis en valeur le travail des maraichers. Ils 

méritent de conserver la terre qui nous nourrit,  Respectons leur effort. Je vous remercie. 

 

Contribution n°38 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le dimanche 19 octobre 2025 à 22:35 

Contribution: 

Je soutiens la demande de Vanessa Claudot pour qu'elle puisse continuer le maraîchage bio qui 

est essentiel pour notre alimentation. Comment se fait-il que le PLU ne respecte pas l'agriculture 

bio et comment se fait-il que l'on mette des bâtons dans les roues à cette personne pour 

l'empêcher de travailler ? Un certain nombre  d'années sont nécessaires pour nettoyer les sols 

avant de pouvoir cultiver bio. Je vous demande donc de bien vouloir réviser le PLU pour permettre 

à Madame Claudot de pouvoir continuer son travail. 

 

Contribution n°39 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 00:46 

Contribution: 

Vanessa Claudot (Armand) se trouve pénalisée par le nouveau PLU de sa commune de Saint 

Sauvant, lui interdisant de continuer sa profession de maraîchère en culture biologique.  

Protégeons nos maraîchers Bio qui sont rares eg précieux pour la santé de nos concitoyens du 

village et autour du village 

 

Contribution n°40 (Web) 

Par Anonyme 
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Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08:02 

Contribution: 

Nous défendons l'agriculture biologique Pour une santé meilleure et le respect  De la terre que 

nos enfants habitent 

 

Contribution n°41 (Web) 

Par Besson, Maryline 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08:16 

17 rue des vendanges 

17100 Saintes 

Contribution: 

Fervente adepte de produit frais et bio, j’ai vu dans les marchés locaux de Charentes-Maritimes 

disparaitre petit a petit les bons légumes et fruits.  Il faut sauver les producteurs d’agriculture bio 

! c’est vital ! Mon soutien total à Mme Vanessa Claudot ! Merci par avance pour que le PLU de Saint 

Sauvant maintienne son activité. 

 

Contribution n°42 (Web) 

Par Salvador Julie 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08:30 

106 route des vignerons 

17610 Chaniers 

Contribution: 

La modification du PLU pénalise ma dealeuse de produits bio et locaux . Alors que les commerces 

de proximité ferment au profit des lobbys et des produits chinois, comment pouvez-vous envisager 

de vous tirer une balle dans le pied? C’est avec les acteurs locaux que votre commune peut 

continuer à vivre! C’est aberrant de penser que vous seriez gagnants en lui ôtant son revenu utile 

pour les communes autour!  J’espère que vous aurez l’intelligence de comprendre où est l’intérêt 

pour votre petit communes! 

 

Contribution n°43 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 08:41 

Contribution: 
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Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre 

santé et celle de nos familles. Saint Sauvant devrait être fière d’avoir une telle exploitation dans sa 

commune. 

 

Contribution n°44 (Web) 

Par Conceicao Grégorie 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09:05 

20 LES TUILERIES 

17770 SAINT CESAIRE 

Contribution: 

Soutien à la vie locale bio , merci de prendre vos responsabilités pour accompagner le respect à la 

Terre comme le fait cette Maraîchère bio . 

 

Contribution n°45 (Web) 

Par DENIZET Christine 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09:15 

7 rue du 4 septembre 1944 

17100 Saintes 

Contribution: 

Je souhaite continuer à manger des légumes et des fruits sans pesticides,a l'état naturel. J'ai trouvé 

cela chez un maraicher dit" BIO " Les légumes et les fruits ont un goût, et une senteur autre que 

ceux ,grossis   par les anglais et j'ai ressenti moins de douleurs au foi et aux intestins . 

 

Contribution n°48 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09:32 

Contribution: 

Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre 

santé et celle de nos familles. Saint Sauvant devrait être fière d’avoir une telle exploitation dans sa 

commune. 

 

Contribution n°50 (Web) 

Par Anonyme 
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Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09:38 

Contribution: 

Bonjour votre autonomie alimentaire est gravement menacée, avoir une production biologique 

sur la commune est une chance!! Pourquoi est elle plus facile d'installer des champs de 

photovoltaique ou des usines polluantes près de chez nous?Que fait le PAT ??? 

 

Contribution n°51 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 09:53 

Contribution: 

Il faut souligner que la commune de Saint Sauvant fait partie de l'agglomération de Saintes et à ce 

titre a signer un engagement concernant le PAT, le Plan d'Alimentation territorial. Le territoire est 

déjà extrêment déficitaire en production de nourriture humaine, et le rôle des PLU est de veiller à 

pouvoir renforcer l'accès aux terres de qualité des quelques jardiniers et maraichers qui se 

manifestent. Il me semble que ce n'est pas le cas ici, et nous demanderons donc le rejet de cette 

modification N°1 du PLU de Saint Sauvant. 

 

Contribution n°52 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10:38 

Contribution: 

Merci de respecter et laisser travailler les maraîchers biologiques sur leurs exploitations pour notre 

santé et celle de nos familles. [...]c'est une énorme chance  d'avoir du bio sur la commune 

 

Contribution n°53 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10:45 

Contribution: 

Je souhaite soutenir le projet de l'agriculture biologique et encourager les maraîchers de la région. 

 

Contribution n°54 (Web) 

Par VILLEGER Bruno 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 10:47 

11 GRANDE RUE DU PONT 
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17610 ST SAUVANT 

Contribution: 

Pourquoi la révision du PLU ne prend pas en compte l'installation de Mme Vanessa Claudot, 

maraîchère à St Sauvant. 

 

Contribution n°56 (Web) 

Par Anonyme 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 11:11 

Contribution: 

A l'heure où l'on nous prêche de faire des économies, de préserver la nature pour la biodiversité, 

de MANGER et CONSOMMER LOCAL, les pouvoirs publics s'arrogent le droit de supprimer des 

petits producteurs bio ?!! Ceux là mêmes qui nourrissent sainement les personnes alentours ! 

Bravo pour la congruence !! 

 

Contribution n°57 (Web) 

Par Dulong, Hervé 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 13:37 

17100 Saintes 

Contribution: 

Fervent adepte de produit frais et bio, j’ai vu dans les marchés locaux de Charente-Maritime 

disparaitre petit a petit les bons légumes et fruits produits localement. Il faut sauver les 

producteurs d’agriculture bio ! c’est vital ! Mon soutien total à Mme Vanessa CLAUDOT . Merci par 

avance pour que le PLU de Saint Sauvant maintienne son activité. 

 

Contribution n°58 (Web) 

Par Retou Christine 

Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 14:45 

Contribution: 

Il est regrettable que des pouvoirs publics s'arrogent le droit de supprimer des petits producteurs 

bio alors qu'il est plus que nécessaire de consommer bio et local pour le bien collectif : la 

préservation de la biodiversité, l'environnement et notre santé. 

 

Contribution n°64 (Courrier) 

Par Hervé Audinet 
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Déposée le lundi 20 octobre 2025 à 16:19 

Contribution: 

Merci de prendre en compte les éléments en pièce jointe. 

Pièce annexe N°4 du registre papier de la Mairie de Saint-Sauvant 
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